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SAISON 2008/2009
FINALE DIRECTE DE LA COUPE INDIVIDUELLE  
Catégories 27 – 34 – 42  « 3 Bandes »
au B.C. OLYMPIADES, 

Salle de billards J. Rousseau, à Mouscron
***  Samedi 25 avril 2009 à 14h00  ***
LES DEUX GROUPES ONT ETE DESIGNES APRES TIRAGE AU SORT EFFECTUE LORS DE LA REUNION DU COMITE DU 11 MARS.
1er Groupe
1. BELLIA Giovanni  (N.J.)
    
  34 
      (B.C. ST. CHRISTOPHE) 
2. DECLERCQ Thierry       

  27 
      (B.C. OLYMPIADES)
3. FLORIN Marc  (N.J.)

  27 
      (B.C. ST. CHRISTOPHE)   
     

4. VANDEMAELE Paul-André
  42 
      (B.C. OLYMPIADES)
	Sur 2 billards désignés par tirage au sort le jour de la finale.
	BELLIA G.
	34
	FLORIN M.
	27

	
	DECLERCQ T.
	27
	VANDEMAELE P.A.
	42

	
	Gagnant match n° 1
	
	Perdant match n° 2
	

	
	Gagnant match n° 2
	
	Perdant match n° 1
	

	Ensuite, joueurs ne s’étant pas encore rencontrés.



2ème Groupe
1. CHEMIN Jean-Michel
    
  27 
      (B.C. OLYMPIADES) 

2. DESTAILLEUR Patrick    

  34 
      (B. LOISIR C.)

3. HIMPE Jean



  34 
      (B.C. OLYMPIADES)   
     

4. VANDENBERGHE Thierry
  27 
      (B.C. OLYMPIADES)

	Sur 2 billards désignés par tirage au sort le jour de la finale.
	CHEMIN J.M.
	27
	HIMPE J.
	34

	
	DESTAILLEUR P.
	34
	VANDENBERGHE T.
	27

	
	Gagnant match n° 1
	
	Perdant match n° 2
	

	
	Gagnant match n° 2
	
	Perdant match n° 1
	

	Ensuite, joueurs ne s’étant pas encore rencontrés.




Suite à une décision prise à l’unanimité par le comité lors de la réunion du mercredi 11 mars :
1) les joueurs classés 1er de chaque groupe se rencontrent 
    pour l’attribution des 1ère et 2ème places.
2) les joueurs classés 2ème de chaque groupe se rencontrent
    pour l’attribution des 3ème et 4ème places.
****************************************
Les matches se jouent à reprises égales après tirage à la bande.

Classement selon règlement de la FMB, chapitre III, article 4 :

· points de matches dans la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

· points de matches sous la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

Rappel important :

les nouveaux joueurs (N.J.), obtenant une « moyenne de promotion » à l’issue des 3 matches, sont « hors classement » et ne peuvent pas participer aux tours finaux pour l’attribution des quatre premières places.
Moyennes des catégories

	27
	0,510 – 0,625
	52 – 42

	34
	0,625 – 0,790
	54 – 43 

	42
	0,790 – 0,975
	53 – 44


Merci pour votre tenue sportive 
Mouscron, le 28 mars 2009
Le secrétariat de la FMB

Finale directe 27-34-42 3bandes/01
En cas de remise sur mouches de départ, les billes seront placées par l’arbitre de la façon suivante :

Au jeu « Trois bandes ». 

Seules les billes en contact avec la bille joueuse sont remises sur mouches, comme dans le cas de billes sautant hors du billard :

La bille rouge sur l’acquit du haut

La bille du joueur à la reprise sur l’acquit du bas

La bille de l’adversaire sur l’acquit central

Si un des acquits est déjà occupé par une autre bille, l’arbitre place la

            bille sur la place de la bille occupante.

Billes sautant hors du billard. 

Il y a faute et la main passe.

1. Emplacement des billes au jeu par une bande : les trois billes dans la position

    initiale de départ (obligation de jouer sur la rouge en premier).

2. Emplacement des billes au jeu par trois bandes : seulement la bille sautée, ou les billes sautées sont remises sur mouches dans les positions suivantes :

    ( La rouge sur la mouche haute.

    ( La bille du joueur qui vient à la reprise : sur la mouche basse.

    ( La bille de l’adversaire sur la mouche centrale.

3. Si la mouche correspondant à la bille est occupée ou masquée, la bille sera placée sur la mouche correspondante à la bille qui occupe la mouche.

4. Au cas où les trois billes sautent hors du billard, elles seront replacées dans la

    position qui vient d’être indiquée et non dans la position habituelle de départ.

Une bille ayant touché l’encadrement (bois) est considérée comme bille hors du billard.

Si, au jeu par trois bandes, une bille ayant touché le bois de l’encadrement retombe dans le jeu et heurte une autre bille, cette dernière restera à sa nouvelle place et seule la bille considérée sortie sera replacée.

Le comité de la F.M.B.

          Mouscron, le 11 septembre 2008
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